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ANNEXE 1 : Situation générale de l’opération 
ANNEXE 2 : Tableaux détaillant l’avancement physique et financier des projets en phase d’exécution de travaux et les conventions en cours 

 
Voir tableau Excell en pièce jointe 

 
 
 
 

ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans) 

 
 
Pas de projet terminé à l’heure actuelle 
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ANNEXE 4 : RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL ET DE SES GT 

 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 
Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR1 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur2 

2016 2016 1er avril 2021 1er avril 2021 
Réunions de CLDR et Groupes de Travail durant l’année écoulée3 

Date  Ordre du jour Nombre de membres CLDR 
présents 

Nombre d’invités extérieurs 

09/02/2023 Rapport annuel 
Action Nourrir Saint-Léger 

20 / 

09/03/2023 Rencontre habitants pour projet 
« Espaces de convivialité » 

7 15 

24/05/2023 Avant-projet « Espaces de 
convivialité » 

Fonds d’impulsion « Citoyens en 
action » 

16 3 

12/06/2023 Evaluation Nourrir Saint-Léger 4  5 
 

20/11/2023 Action « Autostop solidaire » 12 2 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Merci de joindre en annexe la délibération du conseil communal approuvant la modification de la composition de la CLDR (si changement 

<50% pendant l’année écoulée). Dans le cas d’un changement de composition de plus de 50%, merci d’utiliser le formulaire 3 disponible sur le 

guichet des pouvoirs locaux.  
2 Merci de joindre en annexe le ROI approuvé accompagné de la délibération du conseil communal (si changement pendant l’année 

écoulée). 
3 Merci de joindre en annexe les PV des réunions de la CLDR et GT. Si moins de 4 réunions ont été organisées sur l’année, merci de fournir une 

justification.  
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Réflexion sur l’opération de développement rural 

Les membres de la CLDR se réjouissent des avancées de l’action « autostop solidaire en Sud Luxembourg », initiée dans le cadre des travaux de 
la CLDR (GT transition) et de l’événement « Nourrir Saint-Léger », réunissant les forces du PCDR et du PAED. 
Le règlement du fonds d’impulsion a été revu par la Commune et la CLDR afin d’être plus encourageant (acceptation des associations pour 
nouveaux projets, augmentation du soutien financier des projets). 
Le projet « Espaces de convivialité » avance comme prévu et mobilise l’intérêt des membres de la CLDR. Démarche importante qui ne figure 
pas dans les tableaux : la soustraction de la parcelle de Châtillon du régime forestier, qui a été validée fin 2023. 
 

Propositions de projets à entreprendre 

Numéro fiche-projet PI-3-004 

Intitulé du projet Vers une forêt durable 

Priorité du projet Lot 3 

Calendrier d’exécution 2024 

      



Commune SAINT-LEGER

Rue N°
Code 

postal
Localité

85034-1-01 PI-1-001 Aménagement du territoire de demain -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-02 PI-1-002 Plateforme des acteurs culturels -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-03 PI-1-003 L'énergie autrement -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-04 PI-1-004 Lancement de dynamiques citoyennes de transition -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-05 PI-1-005 Naturapiculture -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-06 PM-1-001 Saint-Léger - création d'une maison rurale à caractère multiservices dans la maison Guillaume -€                       1 44 832,50€           -€                       

85034-1-07 PM-1-002 Création d'un réseau de voies lentes 1 583 770,98€      0 -€                       -€                       

85034-1-08 PM-1-003 Création d'un complexe d'appartements de type intergénérationnel à Saint-Léger -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-09 PI-2-001 Accompagnement et animation économiques et touristiques -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-10 PI-2-002 Mobilité active, sécurisée et durable 10 041,00€           0 -€                       -€                       

85034-1-11 PI-2-003 Action de communication pour une meilleure connaissance de l'agriculture -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-12 PM-2-001 Création d'un Centre médical -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-13 PM-2-002 Création d'un atelier rural -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-14 PM-2-003 Création d'aires de convivialité dans les villages 6747 Saint-Léger et Châtillon917 167,39€         1 20 000,00€           -€                       

85034-1-15 PM-2-004 Valorisation de la vallée du lac -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-16 PM-2-005 Création de réseaux de chaleur -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-17 PM-2-006 Création de logements tremplins -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-18 PM-2-007 Création d'un espace équipé promouvant l'usage de véhicules à faibles émissions -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-19 PM-2-008 Création d'un nouvel espace d'accueil pour le SI -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-20 PI-3-001 Soutien, promotion et fédération des activités associatives -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-21 PI-3-002 Inventaire, valorisation et promotion du petit patrimoine populaire -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-22 PI-3-003 Amplification de l'effort de prise en charge des enfants et de la jeunesse -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-23 PI-3-004 Vers une forêt durable -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-24 PM-3-001 Création d'une Maison rurale multiservices -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-25 PM-3-002 Création d'une structure de type Centre de Jour pour les personnes âgées -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-26 PM-3-003 Création d'espaces dédiés aux clubs des jeunes -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-27 PM-3-004 Création d'un nouvel espace d'accueil pour la petite enfance -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-28 PM-3-005 Création d'un centre d'interprétation de la sidérurgie et de la vie rurale -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-29 PM-3-006 Soutien à la vente de produits locaux par la création d'un espace de vente -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-30 PM-3-007 Aménagement des entrées de village -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-31 PM-3-008 Aménagement de points de vue et sensibilisation sur les paysages -€                       0 -€                       -€                       

85034-1-32 PM-3-009 Création d'un parcours-détente en forêt -€                       0 -€                       -€                       

Ref_DR
Numéro Fiche-

Projet
Intitulé

Adresse du projet

 Montant du 

projet à 100% 
DR  Subsides DR 

Autre pouvoir 

subsidiant 1
 Subside recu (1) 



-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Réalisé

-€                       -€                       Action continue

-€                       -€                       Réalisé

-€                       -€                       Action continue

-€                       -€                       Projet abandonné

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Action continue

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet abandonné

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet définitif 28/06/2022 27/12/2021 16/10/2023 3/12/2023

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Etude du projet en cours

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Etude du projet en cours

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Réalisé

-€                       -€                       Réalisé

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Réalisé

-€                       -€                       Projet en attente

-€                       -€                       Etude du projet en cours

-€                       -€                       Projet en attente

Autre pouvoir 

subsidiant 3

Autre pouvoir 

subsidiant 2
 Subside recu (2)  Subside recu (3) Autre partenaire Stade d'avancement du projet

Date de la 

réunion de 

coordination

Date de la 

désignation 

de l'auteur 

de projet

Date de 

l'approbation 

de l'avant-

projet par la 

Commune

Date de 

l'approbation 

de l'avant-

projet par la 

RW

Date de 

l'approbation 

du projet 

définitif par la 

Commune

Date de 

l'approbation 

du projet 

définitif par la 

RW

Date 

publication 

avis de 

marché

Date de la 

décision 

d'attribution 

de marché



Budget + absence de lieu de stationnement

Initiative communale pour fédérer les médecins, lancement d'un projet "cabinet rural" arrêté en raison de l'implantation d'un cabinet privé

Date 

approbation 

attribution 

du marché 

par la RW

Date ordre 

de 

commencer 

les travaux

Date de la 

réception 

provisoire

Date de 

l'approbation du 

DF par la RW 

Date de la 

réception 

définitive

Si projet abondonné, décrire la raison de l'abandon
Programmation 

dans les 3 ans



2017 : établissement d'une convention avec le CEC Tribal souk. La structure fédère les acteurs culturels et propose diverses activités (ex : festival Leo des arts, marche des philosophes, …)

2018 : réalisation du PAEDC, recrutement d'un conseiller en énergie, actions continues pour l'énergie dans ce cadre, via subsides Pollec.

Création du groupe Saint-Léger en transition (2018) et création de l’appel à projets Citoyens en action (fonds d’impulsion)

Création d'un GT nature en 2019. A partir de 2022, les actions sont organisées dans le cadre de l'appel BiodiverCité.

Avancées multiples (Saint-Léger - Arlon) et discussions en cours avec communes voisines pour connexions intercommunales.

2021 : étude du PNG sur les liaisons lentes. 2022 : création de l'asbl Autostop solidaire. Quid de ce montant : 10.041€ ??

2021 : Achat d’un étang à Chatillon pour compléter le projet (étang accessible depuis l’espace de convivialité via un cheminement qui longe le Ton depuis la résurgence située à proximité du terrain de foot)

Achat d’un bâtiment à l’arrière de l’administration communale dans l’objectif d’y installer la chaufferie. Le bâtiment sera accessible en 2024.

Etudes préalables par Idelux en cours

Cet espace est envisagé dans le projet de rénovation du complexe de Saint-Léger

2021 : Club des jeunes de Châtillon dans la maison Turbang  2022 : CDJ Saint-Léger accueilli les vendredis soirs au local de l’unité scoute

Espace d’accueil extrascolaire à Châtillon dans le Cercle Saint-Pierre

2022 : création du marché fermier artisanal. 2023 : festival Nourrir Saint-Léger

Charte paysagère du PNG

Commentaires
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CLDR – Rapport annuel   
 
Compte-rendu / 09 février 2023 

 

Commune de Saint-Léger  

Participants :  

• Pour les membres de la CLDR (20) : voir liste en annexe 1 

dont pour le Collège communal : Fabian Forthomme, Monique Jacob 

• Pour la Fondation rurale de Wallonie : Nicolas Lecuivre et Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

• Rapport annuel 2022 de l’Opération de Développement Rural 

• Action Nourrir Saint-Léger 

• Divers (autostop organisé en Sud-Luxembourg) 

 

 

 

Annexe 

• Liste de présences  
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1. Rapport annuel  

Situation générale de l’opération, état d’avancement des projets 

 

Convention en cours : création d’espaces de convivialité 

• Auteur désigné le 27/12/2021 

• Réunion de coordination demande de convention 28/06/2022 

• Convention faisabilité signée le 19/12/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suites au premier semestre 2023 : 

- Présentation de l’avant-projet aux habitants le 09/03/2023, à la maison Turbang à Châtillon 

- Présentation de l’avant-projet à la CLDR le 24/05/2023 

- Présentation au comité d’accompagnement en juin 2023 

 

Suite à la rencontre avec la CLDR en juin 2022, l’esquisse pour l’espace convivialité de Meix a été 

changée :  

- Augmentation de la place pour le parking 

- Terrain multisports déplacé vers le centre du village à proximité de l’école 

- Espace de convivialité ramené à sa dimension initiale (petit triangle à l’avant de la future salle 

polyvalente) 

 

Etant donné la grande augmentation des montants du projet de construction d’une salle polyvalente 

(actuellement 3,8 millions d’euros), la commune a dû mettre le projet en stand bye et souhaite trouver 

des sources de financement complémentaires. 

 

Réalisations à épingler  

- Action Nature via appels BiodiverCité 

o Appel 2021 (projets réalisés) : pré fleuris/ parcours du miel/ lutte invasives/ journal de 
classe petit gaumais/ semaine de l’arbre 2022 

o Appel 2022 (accord vient d’être notifié) : parcours trou du Pérou/ journal de classe petit 
gaumais/ mare didactique/ verger collectif Meix/ semaine de l’arbre 2023 

- Soutien à la vente de produits locaux par la création d’un espace de vente  
o 2022 : Création d’un marché fermier artisanal près de l’Administration communale à Saint-

Léger 
o 2022 : Création du festival « Nourrir Saint-Léger » pour la première édition en 2023 

- Mobilité active, sécurisée et durable 
o 2022 : création de l’asbl pluricommunale (12 communes) pour la gestion du projet 

« Autostop solidaire en Sud-Luxembourg » 
- Création d’un espace équipé promouvant l’usage de véhicules à faibles émissions. 
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Auteur de projet : Idelux. 
- Création de logements tremplins : travaux en cours Cercle Châtillon. 

 

Initiatives nouvelles 

- Réalisation d’une passerelle au Trou du Pérou à Chatillon 

- Mise en place d’un Conseil communal des enfants 

- Pollec : un engagement à temps plein prévu en 2023 (financé pour 3 ans) 

 

Rapport d’activités de la CLDR 

 

Date des 

réunions (2022) 
Nombre de présents 

Ordre du jour 

22 février  19 membres de CLDR + 6 invités 

6 personnes excusées  

Présentation PAED 

Rapport annuel de l’ODR 

24 mai 15 membres CLDR + 9 invités  

8 personnes excusées  

Fonds d’impulsion « Citoyens en action » : visite 

de terrain des projets citoyens (les 3 éditions) + 

comité de sélection des projets rentrés en 2022 

7 juin  22 membres CLDR + 5 invités 

1 personne excusée 

Présentation des esquisses pour le projet 

« espaces de convivialité » 

 

La CLDR acte la démission de Coralie Mahin, en la remerciant pour son implication durant 6 ans. 

 

Programmation triennale 

  
Intitulé et n° du projet 

2023 PM-1-002 
Création d’un réseau de voies lentes  

2024 PM-3-009 
Création d’un parcours-détente en forêt  

2025 PM-3-002 
Création d’une structure de type centre de jour pour les personnes âgées 

 
Voies lentes :  

- Châtillon – Arlon : selon l’ordonnance ministérielle, tous les travaux liés au tracé W9 (schéma 
directeur intercommunal) doivent être réalisés pour fin 2024.  

- Saint-Léger – Etalle : volonté d’une convention transcommunale avec la commune d’Etalle. 
L’agenda est à préciser avec eux. 

- Saint-Léger – Virton : volonté d’effectuer une demande commune au SPW pour la création 
d’une piste cyclable sur la N82 

 
Centre de jour : il est proposé de mener une réflexion en CLDR sur les besoins des aînés (lieu de 
rencontre et de vie, logement ?) 

 

2. Nourrir Saint-Léger 

• Thématique : alimentation locale, saine et durable 
• Dates : samedi 20/05/23 au samedi 27/05/23 
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• Porteurs : citoyens motivés, membres CLDR, Commune, Parc naturel de Gaume, CPAS, 
bibliothèque, FRW, … 

• Programme : 

 
 

 
 
Il est demandé à la CLDR un soutien financier via l’allocation d’une partie de son budget annuel à 
l’action Nourrir Saint Léger.  
➔La CLDR accepte. 

 

3. Divers : autostop organisé 

En 2022, on peut souligner :  

- L’obtention d’un soutien régional (Ministre Henry) pour la mise en œuvre du projet durant 3 

ans. 

- La création de l’asbl pluricommunale (12 communes) pour la gestion du projet  

Nicky Courteaux, membre de CLDR, souligne le nombre peu élevé de citoyens dans le 

Conseil d’administration (alors que l’opportunité a été donnée). 

 

A venir :  

- Engagement d’un coordinateur.rice/chargé.e de projet (recrutement en cours) 

- Marché de service pour la mise en œuvre du dispotif 

- Lancement du système  

 

Pour la FRW,  

Alisée Lequeux & Nicolas Lecuivre  
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Annexe 1 : grille de présences 

 

Membres CLDR présents (20) 

 

Samuel COLLET 

Nicky COURTEAUX 

Pierre DE BECKER 

Alain DELCOUR 

Patrick DEMAZY 

Gérard EVRARD 

Anne-Marie FIORELLO 

Fabian FORTHOMME 

Laurence GAVROY 

Jean-Claude  HENROZ 

Monique JACOB 

Xavier KLEIN 

Muriel LEFEVRE 

Michel MARCHAL 

Stany MICHEL 

Didier THIRY 

Eric THOMAS 

Jean-Louis TRINTELER 

Bérengère VAN BRANTEGHEM 

Céline VERKAEREN 

 

 

 

Excusés (5) 

 

Vinciane GIGI 

Iwan LAPLANCHE 

Jean MICHEL 

Jean-Pol SCHUMACKER 

Francine SEVRIN 
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Espaces de convivialité : présentation 
de l’esquisse aux habitants 

Réunion citoyenne du 9 mars 2023 au CDJ de 
Châtillon (Maison Turbang) 

- Compte-rendu - 

 

Participants :  

• 19 habitants de la commune : voir liste complète en annexe 1 (dont 7 membres de la 
CLDR) 

• Pour le Collège communal : Alain Rongvaux, Fabian Forthomme, Monique Jacob 

• Invités : 
o Pour l’auteur de projet : Alexandre Vandiest, François Crucifix  
o Pour la Fondation rurale de Wallonie : Nicolas Lecuivre et Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

Présentation de l’esquisse des espaces de convivialité par l’auteur de projet, discussions 

et analyse avec les habitants 

 

Annexes 

• Liste de présences  

• Présentation auteur 
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1. Introduction 

Fabian Forthomme accueille les participants et présente l’ordre du jour. 

 

La FRW explique en quelques mots qu’est-ce qu’un Programme Communal de Développement Rural 

(PCDR) et ce que ça implique.  

- Il s’agit d’un programme stratégique reprenant des objectifs, des projets priorisés, … 
- Il est suivi par une commission consultative composée de ¾ de citoyens qui ont participé à 

l’élaboration du PCDR. 
- Les projets repris dans ce programme peuvent accéder à des subsides « Développement 

Rural » (le taux variant selon le montant et le type de projet). 
- Le PCDR de Saint-Léger a été approuvé en novembre 2018. La commune a 10 ans pour 

mettre en œuvre les projets => novembre 2028. 

 

Aujourd’hui, nous sommes réunis pour parler du projet de création d’espaces de convivialité. Il 

s’agit plus précisément de :  

- Une fiche-projet du PCDR 
- Un projet qui concerne les trois villages de la commune. Une réflexion en matière de mobilité 

douce a été effectuée (pour l’accès à ces zones).   
- La demande de convention a été faite en juin 2022 et la subvention a été accordée en 

décembre 2022 (à partir de cette date, la commune a 24 mois pour arriver au stade projet). 
- Ce qui a déjà été réalisé : 

o Auteur de projet désigné le 27/12/2021 

o Présentation d’une première esquisse en CLDR le 7/06/2022 

 

 

2. Présentation du projet par l’auteur 

 

Espace convivial de Chatillon : sources du Ton 

 
Présentation par l’auteur 
Le projet cherche à utiliser au mieux les possibilités 
existantes du terrain, à agir de manière légère sur le site, 
en conservant son relief et la végétation existante. Sur la 
partie plate du terrain, à proximité de la route, sont 
disposés les terrains de pétanque, le petit bâtiment 
multifonctionnel (avec un bloc sanitaire) et l’espace pique-
nique (barbecue). Les deux merlons sont conservés pour 
profiter de leur relief. Un petit parcours (circuit vélo 
enfants) s’étend autour de la zone verte centrale où l’on 
retrouve également une plaine de jeux « forestière ». Sont 
également prévus une zone verger didactique et des 
petits sentiers découvertes, dont un qui descend vers la 
source en passant dans un « mini-canyon ». L’auteur 
propose que la circulation autour de l’espace se fasse en 
sens unique pour la sécurité (instaurer un parcours 
giratoire). Au niveau de l’entretien, une réflexion devra 
être menée afin d’appliquer une gestion différenciée selon 
divers sous-espaces au sein du site. 
 
Estimatif (TVAC) : 459.611,24 euros. 
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Questions-réactions 

- Le projet se situe en zone forestière. Cela ne va-t-il pas entraîner des contraintes ? 
La commune a engagé une procédure visant à extraire la parcelle du régime forestier (celle-ci 
restera en zone forestière au plan de secteur, mais ne sera plus soumise au régime forestier 
dans sa gestion). Une analyse de terrain sera dans ce cadre menée par la DNF et le DEMNA. 
Une étude d’incidences sur l’environnement sera réalisée également. 

- Quel est l’avis de l’urbanisme ? 
Celui-ci n’a pas encore été consulté à ce stade. Pour rappel nous sommes au niveau de 
l’esquisse, en vue de la réalisation de l’avant-projet.  

- L’espace ne sera-t-il pas trop éloigné du village ? 
Nous n’avons pas trouvé d’espace disponible et adapté au cœur du village. La distance n’est 
pas énorme et le projet se situe en bordure de la liaison lente. Un autre cheminement venant 
depuis l’école permettra également d’accéder directement à cette zone.  
Un participant profite de la discussion au sujet des voies lentes pour souligner la difficulté de 
traverser le rond-point de Châtillon en mode doux. 

- Quels aménagements sont inclus dans les subsides ? 
Le Développement Rural financera l’ensemble de l’aménagement à l’exception du terrain 
multisports (fonds propres ou subside Infrasports). Certaines fonctions pourront faire l’objet 
d’une réalisation ultérieure par le biais d’appels à projet de type « BiodiverCité ». 

- Quel type d’éclairage est prévu ? 
Le minimum car l’espace n’est pas censé être utilisé la nuit. Un éclairage est prévu à 
proximité de l’espace rencontre. 

- Qu’est-ce qui sera entrepris pour limiter les nuisances ?  
Au niveau sonore, l’endroit est situé en amont d’une cuvette où les sons se répercutent 
particulièrement. Le sujet sera analysé afin de mettre en œuvre les mesures permettant de 
réduire ces nuisances. 

- Pourrait-on préciser les aménagements de la zone rencontre ? 
L’espace dit « rencontre » est constitué d’un cabanon ouvert avec barbecue (style « cabane 
de chasse »). Ce cabanon est à priori équipé de toilettes. Il pourrait s’agir de toilettes sèches 
mais cela doit être analysé en termes de gestion communale. 

- L’aire multisports semble un peu hors sujet. Sera-t-elle utilisée ?  
Le besoin est très régulièrement exprimé auprès de la Commune. 

- Une connexion avec les étangs achetés par la Commune est-elle prévue ? 
Oui, via un cheminement qui ramène à la source (à développer). 

- Faut-il vraiment prévoir un terrain de pétanque ? Celui existant en face de la maison 
Turbang à Châtillon n’est pas utilisé.  
*A ce propos, un riverain ne pouvant pas être présent ce soir a envoyé un mail à la FRW 
indiquant ceci : il y a déjà eu une tentative d'un espace convivialité à Châtillon au niveau du 
Pachy avec création d'un terrain de pétanque. Celui-ci a occupé une ancienne zone verte 
avec même une protection grillagée qui a servi 3 fois … Ce terrain est à l'abandon avec de la 
caillasse, la protection a disparu et ce n'est vraiment plus esthétique. 
➔Pourquoi donc ne pas occuper cette zone au centre du village au lieu d'en créer une autre 
en retirant encore de la végétation ailleurs ? 
 

Propositions et adaptations 

- Questionnés à ce sujet, les participants indiquent qu’il s’agit du bon espace à aménager. 

- L’ensemble des zones est reparcouru en détails. Fabian Forthomme explique qu’à ce niveau 
du projet rien n’est obligatoire. L’ensemble du projet peut être modifié (tout en conservant les 
diverses fonctionnalités). 

- Au vu des risques de nuisances, il est demandé si l’espace rencontre, plus festif, doit être 
maintenu. Les participants soulignent son importance, mais souhaitent qu’une gestion 
appropriée du site soit mise en place : réservation du cabanon, règlement d’utilisation, 
placement de caméras, … 

- Les participants, toujours pour la question des nuisances, souhaitent qu’une réflexion soit 
menée pour resituer les différentes fonctions. Etant donné la taille de l’espace, il est possible 
d’envisager ces adaptations. Certains pensent que le terrain multisports (dimension : 10x18) 
devrait être placé plus loin des habitations. Les tables de pique-nique pourraient être 
installées plus bas, en gérant la déclivité du terrain. Le cabanon doit mieux se situer en 
articulation entre les différentes zones (multisports, détente, pétanque). 
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- Il est conseillé à la commune de ne pas tarder au niveau des études de sol, cela afin d’éviter 
toute mauvaise surprise. 

- Cet espace est voué à évoluer avec le temps et à être adapté en fonction des usages qui sont 
susceptibles d’évoluer. 

 

Espace convivial de Saint-Léger : place de Choupa 

 

 
Présentation par l’auteur 
Idéalement situé au cœur de Saint-Léger, non loin du lac de Conchibois et de Wachet, l’espace est 
d’ores et déjà très fréquenté par les habitants et notamment la jeunesse. 
 
L’auteur propose un aménagement très léger (très peu d’interventions), avec création d’une plage du 
Ton (en pelouse) sur la bande plate en contrebas, agrémentée de deux lavoirs. A noter que toutes les 
berges ont récemment été refaites. 
 
Les marronniers sont conservés et un petit cheminement est créé. La zone verte jouit d’une partie 
ensoleillée et d’une partie ombragée. Il est proposé la création d’un amphithéâtre de verdure 
(constitué de deux rangées de blocs d’assise, donc +/- une hauteur de 80 cm). Le passage sur le petit 
ponton sera limité au passage pédestre.  
 
Estimatif (TVAC) : 120.794,30 euros. 

 

Questions-réactions 

- Le terrain de basket à proximité de la route est-il sécuritaire ? 

La commune souhaite garder l’espace ouvert et polyvalent, cela sur base de l’analyse des 

besoins (à la fois terrain de jeu et place pour installer festivités).  L’espace est fréquenté par 

beaucoup de jeunes, cela par tous les temps et depuis de nombreuses années. Il est vrai que 

les ballons vont régulièrement sur la route ou dans l’eau. Une barrière végétale au-dessus du 

cours d’eau est proposée, de même que la mise à disposition d’une perche avec filet afin de 



 Compte-rendu de la réunion citoyenne du 9 mars 2023 5 

rattraper les ballons dans la rivière. Du côté route, il est proposé de placer des dispositifs de 

ralentissement. 

- Le site sera-t-il doté d’un point d’eau ? 

Oui cela est prévu pour chacun des espaces (bouton-poussoir). 

- Il n’est pas prévu d’installer un barbecue dans cet espace. 

- Le terrain multisports pour le village de Saint-Léger est envisagé aux Forgettes. 

- Les paniers de basket pourront être facilement enlevés de la zone pour laisser place à des 

activités, spectacles, … 

 

Propositions et adaptations 

- Questionnés à ce sujet, les participants indiquent qu’il s’agit du bon espace à aménager. 

- Un jeune participant (adolescent) demande que soit ajoutée une table de ping-pong. L’idée 

séduit. Cette table pourra remplacer une des tables de pique-nique.  

- Par rapport à l’amphithéâtre de verdure, les riverains aiment l’idée mais il faut bien vérifier 

qu’il ne gène pas les aménagements actuels et futurs des festivités. A voir donc si la 

localisation envisagée est la bonne. 

- Le passé industriel est un élément à mettre en valeur. 

 

Espace convivial de Meix-le-Tige : complexe sportif 

 

 
 
Présentation par l’auteur 

La situation à Meix est très différente puisqu’il s’agit d’un terrain jouxtant un espace concerné par un 

projet plus vaste : la création d’une salle polyvalente, culturelle et sportive.  

- Au niveau du timing, le projet d’espace de convivialité à Meix-le-Tige va de pair avec le projet 
de création d’une salle polyvalente. Les travaux pour la salle polyvalente étaient initialement 
programmés pour fin 2023, mais les montants liés à ce projet sont démesurés (plus de 3 
millions d’euros). La commune ne pourra réaliser ce projet sans moyens complémentaires. Le 
projet est dès lors actuellement en stand bye. 

- Il avait dans un premier temps été envisagé un espace de convivialité entourant la future 
salle, et comprenant un terrain multisports. La réflexion en CLDR a mené à supprimer 
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quelques éléments au profit d’un parking. Le terrain multisports (dimension : 10x18) a quant à 
lui trouvé une nouvelle localisation à proximité de l’école => esquisse à actualiser. 

- En conclusion, l’espace convivial de Meix prendra sa place à l’avant du futur bâtiment 
polyvalent (cf. triangle éclairé sur l’image ci-dessus). 

L’espace disponible est petit mais combine de multiples fonctions enchâssées. S’y croisent des 

parties à fonctions diverses : sociales, ludiques, sportives. Les parties artificialisées sont 

systématiquement entrecoupées d’espaces naturels (jardin senteur, labyrinthe végétal, tunnel en 

saule …) 

Questions-réactions 

- Le parking pour la future salle polyvalente doit vraiment être conséquent (attention de bien 

respecter l’accès pour les secours). 

 

Remarques générales aux trois espaces  

- Penser aux PMR 

- Penser à comment gérer les déchets  

- Prévoir l’entretien de chaque espace (communal, citoyens : organisation de journées 

d’entretien intergénérationnelles, …) 

- Penser à des matériaux naturels tels que le bois pour les aménagements des trois espaces 

- Penser à promouvoir ces trois espaces dès que possible 

- Consulter le Conseil communal des enfants pour voir ce qu’il pense du projet ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la FRW,  

Nicolas LECUIVRE & Alisée LEQUEUX 
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Annexe 1 : grille de présences 

 

Présents 
 

Prénom 

 

Nom Village 

Jacques  Petit Saint-Léger 

Nicky Courteaux Saint-Léger 

Arun Shroff Saint-Léger 

Samuel Collet Meix-le-Tige 

Jérôme Migeaux Châtillon 

Didier Duponcheel Châtillon 

Antoine Pechon Châtillon 

Jean-Marie  Godard Meix-le-Tige 

Laurent Jonette Châtillon 

Vinciane  Gigi Châtillon 

Hugo De Beir Châtillon 

Mahé De Beir Châtillon 

Thibault Jonette Châtillon 

Stéphane Maquet Châtillon 

Stany Michel Châtillon 

Françoise Deben Châtillon 

Samuel Trezegnies Châtillon 

Iwan Laplanche Châtillon 

Eric Rongvaux St-Léger 

 
Excusés  
 

Prénom 

 

Nom Village 

Emmanuel  Seivert  

Thierry  Fourgon Châtillon 
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CLDR de Saint-Léger :  
Fonds d’impulsion Citoyens en 
action & avant-projet espaces de 
convivialité  

Compte-rendu – séance du 24 mai 2023 à 
l’administration communale de Saint-Léger 

Participants :  

• Pour les membres de la CLDR (16) : voir liste en annexe 1 

dont pour le Collège communal : Fabian Forthomme, Monique Jacob 

• Pour les porteurs de projet : Eric Debelder (four à pain), Ludovic Bodart (potager 

collectif Meix-le-Tige) 

• Auteur de projet Espaces de convivialité : Alexandre Vandiest 

• Pour la Fondation rurale de Wallonie : Nicolas Lecuivre et Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

• Comité de sélection pour les projets rentrés dans le cadre du fonds d’impulsion 

« Citoyens en action » 

• Présentation et validation de l’avant-projet « Espaces de convivialité dans les 3 

villages de la Commune » 

• Divers : Nourrir Saint-Léger 

 

Annexe 

• Liste de présences  
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1. Projets Citoyens en action  

 
Introduction 

Il est rappelé le fonctionnement de l’appel et le rôle de la CLDR. 

 

En séance :  

• Un représentant pour chaque projet-candidat réalise une courte présentation du projet  

• Les membres peuvent poser des questions après chaque présentation 

• Suite à l’ensemble des présentations, les candidats et les membres de la CLDR 

éventuellement impliqués dans une action s’en vont  

• La CLDR délibère : feu vert - feu orange - feu rouge 

 

Plus tard : 

• Visite des projets réalisés  

 

Analyse des projets édition 2023  

1. Permapotes Meix-le-Tige (phase 2) 

Présentation par M. Ludovic Bodart  

Le projet Permapotes, développé à l’aide du fonds d’impulsion lors d’une précédente édition, 

rassemble plus de 10 familles du village. L’idée est de partager des connaissances et récoltes autour 

d’un potager de 15 ares, implanté sur le terrain d’une des membres du collectif et traité sur le mode de 

la permaculture. Les familles se relaient pour l’entretien hebdomadaire et se réunissent pour des 

travaux collectifs, dans une ambiance conviviale et accueillante. Il s’agit dès lors d’un projet autant 

environnemental que social, chacun apportant sa pierre à l’édifice.  

 

Le premier subside octroyé par la Commune a permis l’achat de matériel (ex : une campagnole). Le 

nouveau subside serait destiné à l’achat d’une toilette sèche et d’un abri de jardin pour y 

ranger les outils. 

 

Remarques et questions de la CLDR :  

- Précisions sur dimensions et matériaux de l’abri : 1,2m x 1,7m en pin imprégné. 

- Précisions sur les légumes cultivés : haricots, pommes de terre, butternuts, …  

 

➔Résultats des feux : sur 15 formulaires complétés, le projet reçoit 14 feux verts et un feu orange. 

 

2. Four à pain maison Guillaume (phase 2) 

 

Remarque Fabian Forthomme  

La première demande de subside a eu lieu l’an passé. Le règlement de l’appel à projets prévoit que 

les demandes d’un même collectif soient espacées d’au moins deux ans. Etant donné que nous 

n’avons que deux demandes cette année, il est proposé à la CLDR de fonctionner en dérogation à ce 

règlement. 

 La CLDR accepte. 

 

Présentation par M. Eric Debelder (ppt en pièce jointe) 

Le projet « four à pain » s’est développé avec l’aide du fonds d’impulsion également grâce au 

dynamisme de 6 citoyens. Le projet fait revivre le four à pain de la maison Guillaume par l’organisation 

d’ateliers où chacun produit du pain et le cuit. Le nombre de participants à chaque atelier est limité à 8 
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personnes. Actuellement, un total de 120 personnes différentes ont d’ores et déjà participé à au moins 

un atelier.  

 

Le premier subside a permis au collectif d’investir dans du matériel, notamment une table de cuisine 

en inox. Celui-ci servirait à l’acquisition notamment d’un frigo. Le groupe a besoin d’équipement 

supplémentaire pour améliorer cette démarche et surtout la diversifier (gaufres, pizza, chocolat, …) 

Diverses collaborations sont mises progressivement en place (Rouge-Eau, Nourrir Saint-Léger, 

écoles, …) 

 

Remarques et questions de la CLDR :  

- Dimensions souhaitées pour le frigo : idéalement une grosse largeur ou profondeur pour y 

rentrer des plats en inox de 80 cms. 

- Monique Jacob fournit à M. Debelder l’adresse d’un site où s’organise des enchères pour du 

matériel Horeca issu de fermeture de divers lieux de restauration. 

- Précisions techniques sur le fonctionnement du four : 

o Temps de cuisson : assez aléatoire et varie selon le feu et la personne qui l’a fait. Le 

groupe dispose d’un thermomètre laser, mais rien ne vaut le test de la feuille de 

papier (elle doit rester brun clair et ne pas s’enflammer). 

o Nettoyage du four après le feu : racloir, puis brosse en laiton, puis coup de torchon 

avant d’enfourner. Les pizzas sont pour leur part cuites en même temps que le feu. 

- Vendez-vous du pain ? Non car le groupe ne veut pas faire de concurrence aux boulangers 

locaux. 

 

➔Résultats des feux : sur 16 formulaires complétés, le projet reçoit 16 feux verts.  

 

Discussion sur les évolutions du fonds d’impulsion Citoyens en action 
 

Afin de motiver plus de citoyens autour de l’appel, la Commune va prochainement se pencher sur 
quelques adaptations : 

- Doublement du budget et possibilité de demander jusque 1.000 euros par projet 

- Ouverture aux associations locales pour des actions non habituelles orientées vers les 

objectifs de l’appel à projets 

- Création d’un logo pour plus d’accroche visuelle 

- Maintien de l’aide tous les deux ans ou plutôt annuellement ?  

- Relecture du formulaire à remplir en vue de le simplifier davantage 

 

NB : la présentation en séance de CLDR est estimée fastidieuse également. Il est demandé dans 

quelle mesure cette charge ne pourrait-elle pas être transposée via la visite d’ambassadeurs de la 

CLDR, qui feraient le relais des projets proposés. Il est rappelé l’importance d’une démarche 

administrative claire ainsi que la difficulté pour organiser ce type de retours. Le côté convivial de la 

rencontre avec la CLDR est également mis en évidence. Ces rencontres sont importantes en elles-

mêmes. 
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2. Avant-projet « Espaces de convivialité »  

 

Introduction 

Rappel de l’historique du dossier : 

• Auteur désigné le 27/12/2021 

• Présentation d’une esquisse à la CLDR le 07/06/2022 

• Réunion de demande de convention le 28/06/2022 

• Convention faisabilité signée le 19/12/2022 (délai de 24 mois pour réalisation du projet 

définitif) 

• Présentation de l’esquisse aux habitants le 09/03/2023 

• Présentation de l’avant-projet en CLDR le 24/05/2023 

 

Vue sur le cheminement administratif du dossier : 

 

Etape à venir : 

=> Présentation de l’avant-projet validé par la CLDR au 

comité d’accompagnement en juillet 2023 

 

Enseignements de la séance citoyenne du 9 mars  

- Confirmation des besoins et grand intérêt pour le projet 

- Propositions d’adaptation :  

o Adaptations pour réduction des nuisances sonores à Chatillon 

o Adaptations pour sécurité à Saint-Léger 

 

- Remarques générales : 

o Intégration des PMR 

o Gestion des déchets  

o Prévoir l’entretien de chaque espace (communal, citoyens : organisation de journées 

d’entretien intergénérationnelles, …) 

o Penser à des matériaux naturels tels que le bois pour les aménagements des trois 

espaces 

o Penser à promouvoir ces trois espaces dès que possible 

o Consulter le Conseil communal des enfants    
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Espace convivial de Chatillon : sources du Ton 

Présentation par l’auteur 
Le projet cherche à utiliser au mieux les possibilités existantes du terrain, à agir de manière légère sur 
le site, en conservant son relief et la végétation existante. Sur la partie plate du terrain, à proximité de 
la route, sont disposés le terrain multisports, le petit bâtiment multifonctionnel (avec un bloc sanitaire) 
et le terrain de pétanque.  
 
La disposition de ces espaces a évolué au fur et à mesure de la construction du projet afin d’éviter les 
nuisances (le terrain multisports étant estimé plus bruyant). Les espaces pique-nique ont été répartis 
pour leur part dans l’ensemble de l’espace. Le petit parcours (circuit vélo enfants) s’étend toujours 
autour de la zone verte centrale où l’on retrouve également une plaine de jeux. Il est prévu que la 
circulation automobile autour de l’espace se fasse en sens unique afin de garantir la sécurité. 
 
Quelques places de parking en epi sont prévues. Le stationnement se fera de la même manière que 
pour le football.  
 
L’auteur attend actuellement la confirmation quant à la possibilité légale de conserver les deux 
merlons pour profiter de leur relief et éviter des transports de terres.  

 
Estimatif (TVAC) : 459.611,24 euros. 
 
Remarques CLDR : 

 

- La zone est-elle accessible aux PMR ? Toute la partie supérieure, oui. Des places de parking 

pour les PMR sont prévues à l’avant et près du terrain de football. 

- A-t-on prévu un endroit pour garer les vélos ? Cela sera ajouté à côté de l’espace rencontre. 

Une prise de recharge pour vélos électrique sera idéalement installée également. A noter 

qu’un point d’eau sera également accessible. 

- Le camion poubelle saura-t-il accéder à l’arrière de l’espace convivial ? Le règlement 

d’utilisation du site insistera sur la nécessité de reprendre ses déchets. Le seul endroit où 

d’éventuels déchets seraient collectés est au niveau de l’espace rencontre en bordure de 

voirie. 

- Pourquoi ne pas étendre le projet jusqu’à la source et le parcours en forêt qui rejoint les 

étangs communaux et le village (ce parcours étant un véritable petit bijou patrimonial) ? La 
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Commune a acquis les étangs. Il s’agit d’un autre projet que la Commune développera par la 

suite.  

 

Espace convivial de Saint-Léger : place de Choupa 

Présentation par l’auteur 
Il s’agit d’un aménagement très léger. Les marronniers sont conservés et un petit cheminement est 
créé, par un simple parcours en pelouse renforcée. La zone verte jouit d’une partie ensoleillée et 
d’une partie ombragée. Un amphithéâtre de verdure vient refermer l’espace qui pourra être utilisé 
pleinement pour des activités car les panneaux de basket seront escamotables. Une petite haie-
clotûre a été ajoutée sur la crète derrière le terrain afin de maximiser la sécurité. Une zone plus basse 
en bordure du Ton (en graviers) est également prévue avec la mise en valeur du patrimoine 
(fontaine). Au niveau de la sécurité, des aménagement sont prévus sur la rue de Choupa.  

 

 
Estimatif (TVAC) : 120.794,30 euros. 
 
Remarques CLDR : 
 

- La création de la plage va-t-elle nécessiter la modification des berges ? Non, il s’agit juste de 

recréer la plateforme historique, sans toucher à la berge.  

- Il est décidé de déplacer le point d’eau, plus proche du rond-point que du terrain de basket. 

- Déplacer la table de pique-nique dans la zone ombragée. 

- Prévoir une pelouse renforcée sous l’amphi-téâtre, ne pas minéraliser complètement. 

- Le site ne sera pas éclairé.  

- Prévoir raccordement électrique pour les festivités. Ores sera rencontré, un coffret devra sans 

doute être placé. 

 

Espace convivial de Meix-le-Tige : complexe sportif 

Présentation par l’auteur 

L’espace convivial de Meix prendra sa place à l’avant du futur bâtiment polyvalent (petit centre sportif 

et culturel) qui sera construit à l’entrée du village. Le projet d’espace de convivialité est dès lors 

dépendant de la construction de ce complexe (les travaux, programmés initialement pour fin 2023 ne 

pourront se faire actuellement étant donné l’explosion du budget : de 1,8 millions à 3,8 millions). La 
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commune ne peut assumer une telle charge sur fonds propres et cherche des sources de 

financement. C’est un projet qui mettra donc un peu plus de temps à se développer. 

Le projet a cependant été revu en fonction des remarques en CLDR. Un parking a été inclus et un 
terrain multisports complet est désormais prévu à proximité de l’école. 
 

L’espace disponible est petit mais combine de multiples fonctions densément enchâssées. S’y 

croisent des parties à fonctions diverses : sociales, ludiques, sportives.  

 
 
Remarque CLDR : 

- Pour les membres de la CLDR, il est difficile de valider cette partie, étant donné le contexte 

avec le projet du bâtiment polyvalent.  

Cependant, Fabian Forthomme souligne qu’il serait regrettable que cette partie du dossier 

bloque la réalisation des deux autres endroits.  

➔La CLDR propose que cette partie soit réalisée plus tard sur fonds propres. Cette question 

sera débattue avec l’administration (DGO3). 

 

La CLDR approuve l’avant-projet à l’unanimité, sous réserve de la prise en compte des 

remarques formulées ci-dessus. 

 

3. Divers : Nourrir Saint-Léger  

 
Nourrir Saint-Léger est un festival alimentaire qui s’est déroulé du 20 au 27 mai 2023. Le projet porté 
par des citoyens, dont certains membres de la CLDR, pour des citoyens ! 
 
La commune de Saint-Léger s’est mise au diapason de villes comme Verviers, Bruxelles, Huy-
Waremme pour proposer animations et réflexions autour de la transition alimentaire. L'opération a été 
lancée samedi autour d'ateliers participatifs et d'un marché des producteurs locaux. 
 

Pour la FRW,  

Alisée Lequeux & Nicolas Lecuivre  
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Annexe 1 : grille de présences 

 

 

Membres CLDR présents (16) 

 

Samuel COLLET 

Alain DELCOUR 

Gérard EVRARD 

Anne-Marie FIORELLO 

Fabian FORTHOMME 

Jean MICHEL 

Jean-Marie GODARD 

Jean-Claude  HENROZ 

Léon HISSETTE 

Monique JACOB 

Muriel LEFEVRE 

Michel MARCHAL 

Stany MICHEL 

Jean-Louis TRINTELER 

Bérengère VAN BRANTEGHEM 

Céline VERKAEREN 

 

Excusés (8) 

 

Micheline COURTEAUX 

Pierre DE BECKER 

Patrick DEMAZY 

Laurence GAVROY 

Vinciane GIGI 

Xavier KLEIN 

Didier THIRY 

Eric THOMAS 
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Nourrir Saint-Léger : débriefing 

Compte-rendu – séance du 12 juin 2023 à 
l’administration communale de Saint-Léger 

Participants :  

• Pour le comité de pilotage : Paul De Meersman, Jacqueline Dominicy, Gérard Evrard, 

Anne-Marie Fiorello, Caroline Gérard, Marie Leclere, Sébastien Traversa, Bérengère 

Van Branteghem 

• Pour la Commune : Fabian Forthomme  

• Pour la Fondation rurale de Wallonie : Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

• Débriefing de la première édition du festival  
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Débriefing 

 
Méthode 

Pour débriefer sur la première édition du festival Nourrir Saint-Léger, la FRW propose de partir sur la 

méthode des six chapeaux de Bono : elle consiste à structurer la pensée autour d’un sujet, en 

adoptant, étape par étape des façons de penser différentes et complémentaires, chacune étant 

incarnée par un chapeau de couleur différente. Les 6 chapeaux en résumé :  

• Chapeau bleu – organisation de la pensée : c’est le meneur de jeu, l’animateur de la réunion 

qui canalise les idées et les échanges entre les autres chapeaux 

• Chapeau blanc – neutralité : le penseur énonce des faits purement et simplement. La 

personne alimente le groupe en chiffres et en informations. Quelles sont les informations dont 

nous disposons ? Les faits ?  

• Chapeau rouge – les émotions : le penseur rapporte ses émotions, sentiments, intuitions et 

pressentiments. Il n’a pas à se justifier auprès des autres chapeaux. Qu’est-ce que je ressens 

ici et maintenant ?  

• Chapeau noir – critique négative : le penseur exprime les éléments négatifs. Quels sont nos 

manques, nos faiblesses ? Quels sont les risques ?  

• Chapeau jaune – critique positive : le penseur exprime les éléments positifs. Quelles sont 

nos forces ? Qu’est-ce qui a bien fonctionné ?  

• Chapeau vert – créativité : le penseur provoque, recherche des solutions de rechange. 

Comment faire autrement ? Quelles nouvelles idées, quelles alternatives ?  

 

Chapeau bleu (cadre) 

• Alisée (FRW) sera le chapeau bleu  

• Séquence proposée : bleu – blanc – noir – jaune – vert – rouge – bleu  

• Cette méthode ne vise pas à débattre : si une personne n’est pas d’accord avec l’apport 

précédent, elle en apporte un autre.  

• 10-15 minutes maximum par chapeau 

• Toujours s’exprimer avec bienveillance 

 

Chapeau blanc (faits) 

• Le festival s’est déroulé du 20 au 27 mai.  

• Différentes activités ont eu lieu :  

o Marché : 25 exposants 

o Ateliers du samedi 20 mai : quasi tous complets sauf l’atelier Kombucha 

o Pièce de théâtre + débat : 62 personnes 

o Balade dégustative : +/- 100 personnes 

o Plantes sauvages : 20 personnes 

o Animation avec la bibliothèque : 16 enfants (dont 4 du comité de pilotage) 

o Conférence cercle horticole : 28 personnes 

o Film-débat « Aujourd’hui » : 12 personnes 

o Atelier « Légumineuses » : 15 personnes 

• Le comité organisateur est composé d’une dizaine de personnes 

• Une petite trentaine de bénévoles (hors comité de pilotage) sont venus prêter main forte pour 

l’évènement. 

• Beaucoup d’autres évènements étaient organisés le weekend du 20 mai : Tontegrange, 

évènement sur Virton, marche Adeps, communions, … 
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Chapeau noir (éléments négatifs) 

• Trop d’activités prévues sur le samedi 20 mai  

• Pour une première édition, trop d’activités différentes de prévu par rapport aux ressources 

disponibles 

• La disposition des exposants lors du marché  

• Les indications (de manière générale : pour le marché du samedi, pour les projets citoyens) 

n’étaient pas claires 

• Il n’y a pas eu de débat après le film « Aujourd’hui » 

• La version longue de la balade du dimanche était trop longue 

• L’activité plantes sauvages a duré trop longtemps : il faut respecter le timing annoncé 

• Sur les flyers, il manquait l’information pour s’inscrire aux activités   

• La charge de travail a été trop conséquente pour certains membres du comité de pilotage 

• Budget – financement : difficile d’en trouver 

• Peu de résultats en termes de sensibilisation par rapport au temps investi (ce sont toujours 

les mêmes personnes qui participent)  

• Peu de monde lors du barbecue du dimanche midi 

• Les boissons softs n’ont pas été assez mises en avant 

• Les intitulés de certaines activités n’étaient pas assez accrocheurs  

 

Chapeau jaune (éléments positifs) 

• Beaucoup de plaisir à travailler entre les membres du comité de pilotage  

• Activités proposées très chouettes 

• La conférence sur les pratiques maraichères était top 

• La balade du dimanche était très belle 

• Beaucoup de canaux de communication utilisés : affiches, toutes-boites, flyers, page 

Facebook, interview et reportage Tvlux  

• Évènement pour tous les âges  

• La journée du samedi : marché + concert + ateliers = formule qui fonctionne  

• Les exposants du marché ont bien vendu  

• Les animations pédagogiques 

• L’énergie dépensée pour aller chercher les financements 

• Public respectueux 

• Météo super 

 

Chapeau vert (améliorations) 

• Pour le marché : se mettre dans la cour du château pour plus de convivialité 

• Pour les débats, pointer un animateur en particulier pour assurer le rôle 

• Pour la balade, préciser une tranche-horaire de départ  

• Pour la balade, la ferme Thiry pourrait être un arrêt supplémentaire 

• Indiquer comment s’inscrire sur les flyers de publicité 

• Adapter le programme en fonction des ressources disponibles 

• Au niveau du marché, s’ouvrir à plus d’exposants (pas uniquement autour de l’alimentation ; il 

y en avait déjà d’autres types mais en avoir davantage) 

• Indiquer plus clairement les activités (avoir un plan du village avec les activités marquées 

clairement dessus, placer des grands panneaux en bois annotés avec de la peinture pour 

localiser les projets citoyens, …)  

• Avoir plus de bénévoles : pour plus d’aide complémentaire (Céline Verkaeren, Vanessa 

Rossignon se sont manifestées si une autre édition est organisée) 

• Mieux connaitre ses limites 

• Sensibiliser aussi les élus 
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• Avoir un rétroplanning clair pour mieux anticiper 

• Demander les autorisations pour les photos 

• Avoir plus de clarté au niveau de la gestion du projet : projet commune/citoyens, 

création d’une asbl, … 

• Bien réfléchir à la date de l’évènement 

• Partir sur un autre format : organisation d’activités tout au long de l’année, améliorer le 

marché fermier existant (1er weekend du mois de mai à octobre) 

• Être plutôt dans l’action que dans la sensibilisation  

 

Chapeau rouge (ressentis) 

• Continuez comme ça et prenez soin de vous  

• Un tel projet renforce les liens, incite à la coordination, à la concertation 

• Baume au cœur 

• La sensibilisation, c’est compliqué et frustrant 

• Travail collectif  

• Frustration de ne pas avoir touché plus les élus  

• Je garde espoir, on n’a pas été dans le blabla, c’est l’exemple qui paie  

• Belle organisation solidaire 

• Très belles découvertes 

• Le PAED, ça va plus loin que Nourrir St-Léger, il faut continuer de se mobiliser 

• Beaucoup de fatigue, manque de coordination dans certaines tâches, pas trop de frustration 

mais fière d’avoir fait partie de l’organisation  

• Très belles rencontres 

• Attention à l’équilibre 

• Évènement motivant  

 

Chapeau bleu (suites)  

Et la suite, c’est quoi ?  

➔Alisée renvoie un mail à Sandra Lavigne et Marie Lietaert du Parc naturel de Gaume pour savoir 

quelle est la suite au niveau du PAED.  

[Pour replacer l’évènement dans son contexte, Nourrir Saint-Léger part des réunions de travail pour le 

PAED (l’objectif décidé étant l’information et la sensibilisation de la population, la mobilisation par la 

convivialité, l’implication des écoles, l’organisation d’un Nourrir Saint-Léger)].  

 

➔Écrire un article dans le bulletin communal pour faire un retour de l’évènement à l’ensemble de la 

commune (Gérard et Jacqueline lancent un premier jet). 

 

 

Pour la FRW,  

Alisée Lequeux  
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CLDR de Saint-Léger  
Compte-rendu – séance du 5 février 2024 à 
l’administration communale de Saint-Léger 

Participants :  

• Pour les membres de la CLDR (21) : voir liste en annexe 1 

dont pour le Collège communal : Fabian Forthomme, Monique Jacob 

• Pour la Fondation rurale de Wallonie : Nicolas Lecuivre et Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

- Rapport annuel 

- Action « Vers une forêt durable » 

- Divers (fonds d’impulsion, …) 

- Suites 

 

 

Annexe 

• Liste de présences  
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1. Le rapport annuel 

Toute commune étant en cours d’opération de développement rural est tenue chaque année 

d’envoyer un rapport annuel auprès de l’Administration du DR. Le contenu de ce rapport 

annuel porte sur différents éléments :  

- Situation générale de l’ODR, état d’avancement des projets, rapport comptable des 

projets terminés (ici à Saint-Léger, il n’y a pas encore de projet terminé).  

- Rapport d’activités de la CLDR 

- Programmation triennale 

 

Suivi des actions réalisées en 2023 

A. Nourrir St-Léger (PI-1-004 – lancement de dynamiques citoyennes) 

Du 20 au 27 mai 2023, un festival Nourrir St-Léger a été organisé par la Commune de Saint-

Léger avec à la manœuvre des citoyens de différents groupements (PAED, CLDR, …) 

Diverses activités ont été proposées : marché, ateliers en lien avec la nourriture, une pièce 

de théâtre, une balade dégustative passant par les projets réalisés dans le cadre du fonds 

d’impulsion communal, jeux de société, conférences, film-débat, …  

 

B. Autostop solidaire (PI-2-002 – mobilité active, sécurisée et durable) 

Le 20 novembre dernier, Mélanie Grégoire (chargée de mission pour le projet d’autostop 

solidaire) est venue présenter le projet dans son ensemble ainsi que le planning. Elle en a 

également profité pour consulter la CLDR sur les différents points d’arrêt dans les villages. 

Le lancement du projet est prévu pour avril 2024.  

 

Suivi de la convention (PM-2-003 – création d’aires de convivialité dans 
les villages) 

• Auteur désigné le 27/12/2021 

• Réunion de coordination demande de convention le 28/06/2022 

• Convention faisabilité signée le 19/12/2022 

• Présentation de l’avant-projet aux habitants le 09/03/2023 

• Présentation de l’avant-projet à la CLDR le 24/05/2023 

• Présentation au comité d’accompagnement le 16/11/2023  

• Approbation par la Direction du Développement Rural le 01/12/2023 

 

Suites : l’auteur va désormais s’atteler à la réalisation du projet définitif (lancement du 

permis + cahier des charges). 
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Activités de la CLDR  
 
Date des 
réunions (2023) Nombre de présents 

Ordre du jour 

9 février  20 membres de CLDR  
Rapport annuel de l’ODR 

Action Nourrir Saint-Léger 

9 mars  7 membres CLDR + 15 
extérieurs 

Rencontre riverains pour le projet des espaces 
de convivialité 

24 mai 16 membres CLDR + 3 
extérieurs  

Avant-projet espaces de convivialité  
Fonds d’impulsion Citoyens en action : comité 
de sélection 

12 juin  4 membres CLDR + 5 
extérieurs 

Evaluation Nourrir Saint-Léger 

20 novembre  12 membres CLDR + 2 
extérieurs 

Action « autostop solidaire » 
Retour sur comité accompagnement pour le 
projet des espaces de convivialité  

• Une démission : Patrick Demazy 

 

Programmation triennale  
 

La Commune propose tout d’abord la programmation triennale suivante :  

• 2024 : création d’un parcours-détente en forêt (PM-3-009) 
• 2025 : création de logements-tremplins (PM-2-006) 

• 2026 : création d’un réseau de voies lentes (PM-1-002) 
 

Parcours détente 

Fabian indique que le parcours détente en forêt indiqué dans la programmation triennale est 

en cours de réalisation via d’autres subsides que le développement rural. Le projet, 

concernant le Trou du Pérou à Châtillon, sera terminé pour le printemps 2024. Il est estimé à 

56.000€ et pourra bénéficier de 25.000€ de subsides par le fonds d’impulsion communal de 

la Province de Luxembourg. 

 

La fiche projet pourra être activée en développement rural afin de réaliser le parcours en 

forêt entre le futur espace de convivialité de Châtillon et les étangs acquis par la Commune. 

 

Remarque CLDR :  

• Un membre de CLDR propose la création d’un autre parcours détente en forêt par la 

mise en place d’une passerelle à Châtillon. A noter que le site est concerné par des 

zones Natura 2000. 

➔La FRW se renseigne si des subsides DR peuvent être accordés à un projet reliant 

deux terrains communaux mais passant au-dessus d’un terrain privé. Une fois cette 

réponse obtenue, voir si le projet peut faire l’objet d’une fiche Développement rural 

(aménagement de points de vue et sensibilisation sur les paysages ou création d’un 

parcours-détente en forêt). 

➔Didier Thiry creuse les aspects techniques et financiers. 
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Logements-tremplins 

Par rapport aux logements-tremplins, la FRW donne quelques explications pour que la 
CLDR se rappelle du principe.  

Les logements-tremplins sont mis en place pour aider les jeunes. Ils offrent aux jeunes 

ménages un habitat à loyer modéré, avec remboursement d’une partie du loyer s’ils décident 

de devenir propriétaires dans la commune.  

C’est une formule qui a déjà fait ses preuves (notamment à Mellier avec le projet en cours de 

construction de 5 logements-tremplins dans l’ancienne gendarmerie ou encore à 

Herbeumont avec leur projet de deux logements passifs à destination des jeunes ménages – 

lien de la vidéo montrée en CLDR : https://www.tvlux.be/video/info/herbeumont-deux-

logements-passifs-a-louer-pour-attirer-les-jeunes-menages_38578.html).   

 

Ici, dans le cas de Saint-Léger, l’idée serait de créer des logements-tremplins dans le corps 

de logis de la Maison Guillaume (cours du château). 

 

Remarque CLDR :  

• Par rapport aux logements-tremplins, la CLDR s’interroge sur le public cible. 

Pourquoi les jeunes et pas les personnes seules, les aînés, … ? 

C’est clair qu’il faut penser à tous les publics cibles, créer des logements-tremplins 

pour les jeunes est un point de départ.  

 

Voies lentes 

L’idée initiale était de travailler sur la voie lente transcommunale entre Etalle et Saint-Léger. 

Cependant, chemin faisant, la Commune d’Etalle n’est pas favorable à mettre en place une 

double bande sur le tracé passant par Montauban pour une voie lente qui est avant tout 

touristique et vu la présence de sources à préserver. Après réflexion et sur base d’une 

rencontre avec l’échevin de la Mobilité de la Ville de Virton, Fabian propose de travailler 

plutôt sur l’axe Ethe-St-Léger (ancienne voie du Tram). 

 

Remarques CLDR :  

• La CLDR souligne qu’il est frustrant de ne pas avoir encore vu sortir un projet sortir 

de terre, une réalisation concrète. 

C’est tout à fait compréhensible. Par contre, la Commune a réalisé de nombreuses 

choses par le biais d’autres voies que celle du PCDR.  

• La CLDR propose de placer les logements-tremplins en 2024 et le parcours détente 

en forêt en 2025.  

 

➔La CLDR approuve cette programmation triennale : 

2024 : création de logements-tremplins (PM-2-006) 
2025 : création d’un parcours-détente en forêt (PM-3-009) 
2026 : création d’un réseau de voies lentes (PM-1-002) 
 

 

2. Action forêt durable 
. 

La Commune propose d’activer la fiche forêt durable. Premières réflexions :  

• Thématique : forêt durable (fiche immatérielle du lot 3) 

• Description : organisation d’une séance d’information et d’échanges sur l’usage de la 
forêt pour tous ses utilisateurs (promeneurs, touristes, chasseurs, …)  

• Quand : deuxième semestre 2024 (après élections) 

https://www.tvlux.be/video/info/herbeumont-deux-logements-passifs-a-louer-pour-attirer-les-jeunes-menages_38578.html
https://www.tvlux.be/video/info/herbeumont-deux-logements-passifs-a-louer-pour-attirer-les-jeunes-menages_38578.html
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• Où en sommes-nous ? Personnes-ressources identifiées : Jean-Marie Lambert & 
Jean-Claude Maccatory (agents DNF Arlon) et Anne Léger.  

 

Remarques CLDR :  

• Il serait vraiment intéressant de traiter toutes les thématiques que la forêt peut 
couvrir : eau, faune, flore, paysages uniques, …  

• Personnes-ressources qui pourraient être intéressantes à contacter : Jean-Paul 
Jacob,  

• Ressources littéraires à valoriser : Edmond Fuss, Louis Verhulst. 

• Proposition : que l’action soit orientée vers un objectif de labellisation FSC des bois 
communaux, comme dans les communes d’Habay et de Bièvre 

 
 

3. Divers : fonds d’impulsion 

 

L’ouverture pour les candidatures du fonds d’impulsion 

édition 2024 sera le 15 février. Par rapport à l’année 

passée, quelques modifications :  

• Fonds d’impulsion désormais ouvert aux 

associations 

• Le budget d’aide par projet s’élève à 750€ 

• Le subside est maintenant annuel 

• Les commerces et entreprises en sont toujours 

exclus.  

 

N’hésitez pas à en parler au tour de vous.  

Toutes les informations relatives à ce sujet seront 

communiquées par un article dans le bulletin 

communal, un toute-boite mais également une vidéo 

qui sera partagée sur la page communale. 

 

Remarque CLDR :  

• L’année prochaine, il pourrait être intéressant de travailler en CLDR pour trouver des 

exemples inspirants.  

 

4. Suites  

• Mai/juin : sélection projets « Citoyens en action » 

• Fin 2024 : dépôt du projet espaces de convivialité 

• Fin 2024 : action forêt partagée 

 

 

 

Pour la FRW,  

Alisée Lequeux & Nicolas Lecuivre  
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Annexe 1 : grille de présences 

 

 

Membres CLDR présents (21) 

 

Samuel  COLLET 

Pierre DE BECKER 

Alain DELCOUR 

Gérard EVRARD 

Anne-Marie FIORELLO 

Fabian FORTHOMME 

Laurence  GAVROY 

Vinciane GIGI 

Jean-Marie GODARD 

Léon  HISSETTE 

Monique JACOB 

Muriel LEFEVRE 

Michel MARCHAL 

Jean MICHEL 

Stany MICHEL 

Eric MOORS 

Jean-Pol  SCHUMACKER 

Didier  THIRY 

Jean-Louis TRINTELER 

Bérengère  VAN BRANTEGHEM 

Céline VERKAEREN 

 

Excusés (4) 

 

Nicky COURTEAUX 

Jean-Claude HENROZ 

Xavier KLEIN 

Eric THOMAS 
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CLDR de Saint-Léger  
Compte-rendu – séance du 20 novembre 
2023 à l’administration communale de Saint-
Léger 

Participants :  

• Pour les membres de la CLDR (12) : voir liste en annexe 1 

dont pour le Collège communal : Fabian Forthomme, Monique Jacob 

• Pour les représentants du comité de pilotage PAED non membres de la CLDR : 

Jacqueline Dominicy 

• Pour le projet d’autostop solidaire : Mélanie Grégoire  

• Pour la Fondation rurale de Wallonie : Nicolas Lecuivre et Alisée Lequeux 

 

Ordre du jour :  

- Suivi projet espaces de convivialité 

- Autostop solidaire : présentation de Mélanie Grégoire 

- Divers  

 

 

Annexes 

• Liste de présences  

• Présentation autostop solidaire  
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1. Suivi projet « Espaces de convivialité »  

 

Rappel de l’historique du dossier : 

• Auteur désigné le 27/12/2021 

• Présentation d’une esquisse à la CLDR le 07/06/2022 

• Réunion de demande de convention le 28/06/2022 

• Convention faisabilité signée le 19/12/2022 (délai de 24 mois pour réalisation du projet 

définitif) 

• Présentation de l’esquisse aux habitants le 09/03/2023 

• Présentation de l’avant-projet en CLDR le 24/05/2023 

 

Dernière avancée :  
Présentation ce 16 novembre du dossier au comité d’accompagnement, composé de toutes les 

parties prenantes (Commune, auteur, SPW ARNE, Urbanisme, DNF, Service provincial cours d’eau, 

Idelux-eau, Ores, CGT). Le projet est soutenu par tous les acteurs moyennant la prise en compte de 

certaines remarques et conseils. A noter que : 

• Les participants au comité d’accompagnement rejoignent l’avis de la CLDR soutenant qu’il est 

préférable que le projet d’espace de convivialité à Meix-le-Tige se fasse dans le même timing 

que le projet de salle polyvalente. 

• Le CGT ne souhaite pas subsidier le projet, estimant que les finalités touristiques sont 

secondaires. 

 

Etape à venir :  
L’auteur va désormais s’atteler à la réalisation du projet définitif. 

 

2. Autostop solidaire 

Présentation générale du projet  
 
Mélanie Grégoire, coordinatrice de l’asbl « Autostop Solidaire en Sud-Luxembourg », présente ce 
projet issu d’une démarche citoyenne liée à la mise en œuvre du PCDR de la commune de Saint-
Léger. Il s’agit de mettre en œuvre, sur un territoire composé de 12 communes du Sud de la Province 
de Luxembourg, un projet qui facilite et encourage la démarche d’auto-stop dans un cadre organisé, 
agréable et sécurisé. 
Concrètement, il s’agit de : 

• Sécuriser les usagers en demandant aux conducteurs et aux autostoppeurs de s’inscrire 
préalablement, et ainsi de bénéficier de supports d’identification avec un logo visuellement 
repérable et facile à emporter dans sa poche où à accrocher dans sa voiture. 

• Créer des points d’arrêts à des lieux fixes, installés à différents endroits stratégiques où 
l'automobiliste peut s'arrêter pour charger le piéton. Il s’agit d’un ou deux points par village, 
annoncés par des panneaux spécifiques. L’objectif est d’apporter une offre différente, bien 
que complémentaire, aux transports en commun. 

• Proposer une application numérique (géolocalisation possible) permettant de s’inscrire, de 
signaler son trajet, voire même de proposer/demander un trajet à l’avance. 

 
Une animation continue du projet (coordination, communication, sensibilisation, etc.) est prévue pour 
permettre son succès et sa pérennité. 
 
Questions/réactions :  

• A quel moment un paiement pourra-t-il être demandé ? Le système est basé sur la 
solidarité et ne vise donc pas à quitter la gratuité. Toutefois, si le lift se montre régulier, rien 
n’interdit à établir un arrangement  
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• Quid des assurances ? Chaque conducteur se doit d’être en ordre d’assurance (cf. charte) 
et c’est donc ce document qui couvre le trajet. En France, Mobicoop jouit d’une assurance 
complémentaire pour le cas où un conducteur aurait un accident en étant en défaut 
d’assurance. Mélanie se renseigne pour savoir si cette assurance s’appliquera aussi en 
Belgique. 

• Pourrait-on veiller à l’éclairage suffisant des points stops en soirée ? Commune : ok. 

• Pour promouvoir le dispositif, il serait intéressant de réfléchir à des actions 
marquantes comme par exemple : organiser un Pékin Express version Sud-Luxembourg, 
un mois en autostop (comme un mois sans alcool, sans supermarchés, etc.) 

 
Adresse mail Mélanie Grégoire : autostop.solidaire@outlook.fr  

 

Travail de localisation des arrêts « sur le pouce »  
 
Un travail préalable d’identification a été réalisé en collaboration avec des professionnels de 
Mobicoop. Les points verts correspondent à des arrêts jugés les plus pertinents et les croix bleues à 
des arrêts complémentaires potentiels. Ces propositions sont discutés avec les membres de CLDR en 
direct.  
 
En conclusion, les participants sont invités à manifester leur intérêt à participer à un groupe de 
travail (janvier 2024) pour préparer le lancement du projet prévu pour avril 2024.  

 
 

3. Divers 
. 
Rappel de la séance biodiversité organisée le 21 novembre en collaboration avec le Parc Naturel de 
Gaume et le Cercle horticole, sur le thème « Des haies fruitières favorables aux pollinisateurs ». 
 

Pour la FRW,  

Alisée Lequeux & Nicolas Lecuivre  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:autostop.solidaire@outlook.fr
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Annexe 1 : grille de présences 

 

 

Membres CLDR présents (12) 

 

Nicky COURTEAUX 

Alain DELCOUR 

Gérard EVRARD 

Anne-Marie FIORELLO 

Fabian FORTHOMME 

Monique JACOB 

Michel MARCHAL 

Stany MICHEL 

Eric MOORS 

Jean-Pol  SCHUMACKER 

Jean-Louis TRINTELER 

Céline VERKAEREN 

 

Excusés (7) 

 

Pierre DE BECKER 

Vinciane GIGI 

Xavier KLEIN 

Coralie  MAHIN 

Jean MICHEL 

Eric THOMAS 

Bérengère  VAN 

BRANTEGHEM 
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Annexe 2 : présentation autostop 

 


	RA SAINT-LEGER 2023 - A3 & 4
	RA SAINT-LEGER 2023 - A1 & 2
	2024.02.28 - Conseil - Approbation rapport annuel 2023
	2022.02.28 - Conseil - Remplacement Joseph CHAPLIER par Xavier KLEIN
	2023.02.09 - CR CLDR RA - Nourrir St-Léger
	2023.03.09 - CR réunion riverains
	2023.05.24 - CR CLDR espaces conv - citoyens en action
	2023.06.12 - Nourrir St-Léger débriefing
	2024.02.05 - CR CLDR - Rapport annuel
	2023.11.20 - CR CLDR autostop

